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La Roche sur Yon , le jeudi 19 juillet 2007 



Contact : Anne-Flore MAROT – 06.81.59.13.60
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

JOBS SAISONNIERS, Attention aux arnaques !
La CFDT 85 vous informe sur le salaire
Le SMIC correspond à un salaire horaire en dessous duquel, légalement, aucun salarié ne doit être payé. 

Au 1er juillet 2007, le montant horaire brut du SMIC est de 8,44€ de l’heure. Son montant mensuel brut, sur la base de 35 heures hebdomadaires, est de 1280,07 euros.

Les salariés de moins de 17 ans ne peuvent percevoir que 80% du smic et les 17-18 ans 90% du smic.

L’indemnités de congés payés correspond, pour tous les salariés, au dixième de la rémunération. Le salarié la perçoit à la fin de la saison s’il n’a pas pris ces congés.

Repas et logement :

Ils sont généralement à la charge du salarié, sauf dans certains contrats de travail, qui doivent alors suivre des règles précises. En effet, les avantages en nature (un logement, des repas) sont considérés comme des compléments de salaire qui sont évalués forfaitairement par la sécurité sociale ou le code du travail et soumis aux cotisations sociales.

Si vous êtes au smic dans un établissement ouvert aux heures de repas, l’employeur est tenu de vous payer la moitié de la valeur des repas pris sur la période couverte par l’horaire de travail. Un repas est évalué à 4,20€ (3,17€ dans la restauration).

Si un logement vous est proposé par votre employeur (il ne peut pas être imposé), il doit correspondre à des critères précis :

· une chambre hors du lieu de travail, fermant à clé et équipée de fenêtres ;

· au plus, 6 personnes du même sexe dans une même pièce, à l’exception des couples qui bénéficient de chambres indépendantes.

· Les lits superposés sont interdits : les salariés doivent pouvoir accéder librement à leur lit.

NOS CONSEILS : 

1) Garder son bulletin de salaire : l’employeur doit obligatoirement en remettre un. Gardez-le précieusement ! il permet de faire valoir vos droits : maladie, assurance chômage, retraite…

2) Accepter un bulletin de salaire ne vous retire pas la possibilité de contester par la suite les salaires perçus : les réclamations peuvent être faites pendant 5 ans.

LA CFDT, le syndicat des saisonniers :

Passages de la CFDT en août  de 9h30 à 14h:

· Le mardi 7 août à Noirmoutier, place du pré du Duc 

· Le mercredi 8 août à St Gilles Croix de Vie, place de la conserverie 
· Le jeudi 9 août aux Sables d’Olonne, place de la liberté
Permanences CFDT durant l’été :

Challans : 

02.51.93.36.63


Cité de la coursaudière – 1er et 3ème vendredi du mois – 17h à 19h

Les Sables d’Olonne :
02.51.32.39.04




Boulevard de l’Ile Vertime – les lundis et jeudis – 16h30 à 19h30

St Gilles croix de Vie :
02.51.55.15.55




55 rue des artisans – le vendredi – 17h30 à 19h
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